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AVIS DõAPPEL DõOFFRES 
 

Article 1: Objet 
Le Gouvernement togolais a obtenu du Système des Nations Unies au Togo un appui financier pour 
la mise en îuvre dôun programme d®nomm® : Programme Conjoint Communes du Millénaire dont la 
phase pilote a démarré dans la région des savanes. 
Dans le cadre des activités de ce Programme, la Direction Régionale du Développement et de 
lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des Savanes, en sa qualité de Représentant Habilité du Maître 
dôOuvrage, lance un appel dôoffres pour les travaux de réalisation de six cantines scolaires dans les 
communes de Kountoiré pr®fecture de lôOti et de Naki-Est préfecture de Kpendjal avec la 
participation communautaire 
 
Article 2: Acquisition du dossier 
Le dossier dôappel dôoffres ®tabli en fran­ais peut °tre consulté à lôUnit® R®gionale de Gestion du 
Programme Communes du Millénaire/ Région des Savanes ; Tél. : 770.8565, BP. 249 Dapaong, à 
partir du 24 Août 2009 à 10 heures ou sur le site web du système des Nations Unies www.onu.tg . 
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du 
même service. 
 
Article 3: Dépôt des offres  
Les offres, établies en français et en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies 
marquées comme telles seront déposées à lôUnit® R®gionale de Gestion du Programme 
Communes du Millénaire/ Région des Savanes ; Tél. : 770.8565, BP. 249 Dapaong, au plus tard 
le 15 Septembre 2009 à 09 heures T.U. 
 
Article 4: Délai de validité des offres 
Les offres sont valables pour une période de 90 jours à compter de la date limite fixée pour la remise 
des offres. 
 
Article 5: Allotissement 
Les travaux sont subdivisés en trois (03) lots : 
Lot 1 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la Commune de Kountoiré ; 
Lot 2 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la Commune de Naki-Est ; 
Lot 3 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la Commune de Naki-Est. 
 
Article 5: Délai dôex®cution 
Le d®lai dôex®cution est de trois (03) mois pour tous les lots. Le soumissionnaire sôengage ¨ ex®cuter 
les travaux dans ce délai maximum imposé à compter de la date inscrite dans la notification de 
lôordre de service de commencer les travaux apr¯s la notification de lôapprobation du march®   
 
Article 6: Ouverture des plis 
Les plis seront ouverts le 15 Septembre 2009 .à 10 heures 00 minutes T.U dans la salle de réunion 
de la Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ Région des 
Savanes, en présence des soumissionnaires qui désirent assister à la séance.  
 
Article 7 : Consultation du dossier 
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du 
Programme Communes du Millénaire/ Région des Savanes Tél. : 770 8565, BP 249 Dapaong. 
 
Article 8: Garantie de soumission 
Les offres doivent °tre accompagn®es dôune caution de soumission dôun montant compris entre 2 et 
3% du montant pr®visionnel de lôoffre sous la forme dôun ch¯que certifi®, dôune caution bancaire, ou 
sous toute autre forme admise dans le r¯glement particulier de lôappel dôoffres. 

 

           

        
 

http://www.onu.tg/
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Article 1: Objet de la consultation 
Dans le cadre des activités du Programme Conjoint Communes du Millénaire, la Direction 
R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des Savanes, en sa 
qualité de Représentant Habilité du Ma´tre dôOuvrage, lance un appel dôoffres pour les travaux de 
pour les travaux de réalisation de six cantines scolaires dans les communes de Kountoiré 
pr®fecture de lôOti et de Naki-Est préfecture de Kpendjal avec la participation 
communautaire 
La consistance des travaux est définie par le Devis Descriptif, le Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (CCTP), le Cadre du Devis Estimatif et les divers Plans et Détails Graphiques joints 
au dossier de consultation. 
 
Lesdits travaux constitués de trois (03) lots comportent:  
Lot1 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Kountoiré ; 
Lot2 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Naki-Est ; 
Lot2 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Naki-Est. 
 
Article 2: Clauses et conditions générales 
 2.0. Lôappel dôoffres est ouvert aux entreprises de BTP régulièrement installées au Togo. 
 2.1. Les concurrents sont tenus de soumissionner pour le projet tel que défini par le  

Représentant Habileté du Ma´tre dôOuvrage Délégué. Les éventuelles variantes et toutes 
suggestions feront lôobjet dôun additif à joindre en annexe. 

 2.2. Les offres reconnues recevables seront jugées sur la base du prix offert Hors taxes 
et de la capacité technique des entreprises. 

 2.3. La Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ 
Région des Savanes, se réserve le droit de ne pas donner suite au présent Appel 
dôOffres. 

 
Article 3: Dossier dôAppel dôOffres 
 3.1. Le dossier dôAppel dôOffres comprend : 

¶ Le pr®sent R¯glement Particulier de lôAppel dôOffres ; 

¶ Le Modèle de Soumission ; 

¶ Le Cahier des Prescriptions Spéciales ; 

¶ Le Cahier des Prescriptions Techniques ; 

¶ Le Cadre de Bordereau des Prix Unitaires ; 

¶ Le Cadre du Devis Estimatif ; 

¶ Les Pièces Graphiques. 
 
Article 4: Présentation des offres  
4.1  Les offres doivent comprendre : 
 

 A Offre technique 
 a1- Une carte dôop®rateur ®conomique valide ; 
 a2- Une Attestation ou quitus fiscal valide ; 
 a3- Une Attestation ou quitus de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale valide ; 
 a4- Les Références Techniques de lôEntreprise comprenant : 

1. Lôexp®rience relative ¨ des travaux de même nature et de volume semblable ; 
2. Les première et dernière page des contrats et procès-verbal de réceptions 

relatives aux expériences citées ; 
3. La liste des principaux équipements et matériels qui vont être utilisés pour 
lôex®cution des travaux concern®s par lôappel dôoffres. 

4. Les qualifications et expériences des principaux responsables et techniciens 
sur le chantier dont les candidatures sont proposées pour lôex®cution des 
travaux. 

  a6- Le cahier des Prescriptions Spéciales paraphé à chaque page, daté et signé à la 
dernière page  avec la mention «  lu et accept® par lôentrepreneur »; 
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  a7- Le cahier des Prescriptions Techniques (CPT) paraphé à chaque page, daté et signé à 
la dernière page  avec la mention «  lu et accept® par lôentrepreneur »; 

  a8- Le Programme des travaux (méthodologie et planning) paraphé à chaque page, daté 
et signé à la dernière page. 

  
  

 B Offre financière 
b1- La Soumission paraphée à chaque page, datée et signée à la dernière page ; 
b2- Une caution de Soumission dont le montant doit être compris entre 2 et 3% du 
montant pr®visionnel de lôoffre ; 

b3- Le Bordereau des Prix Unitaires paraphé à chaque page, daté et signé à la 
dernière page ; 

b4- Le Devis Estimatif paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page ; 
b5- Les relevés bancaires des six derniers mois du soumissionnaire.  

 
4.2  Les offres doivent être remises en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois 

(03) copies. Le montant de lôoffre, hors taxe, hors TVA (HTVA) exprimé en francs CFA 
sera indiqué en chiffres et en lettres. Chaque page des documents constituant lôoffre doit 
être paraphée par le soumissionnaire. La dernière page de chaque document doit être 
sign®e et dat®e. En cas de divergence entre lôoffre ç originale è et lôoffre ç copie », seule 
lôoffre ç originale » fait foi. 

  
Lôabsence, la non-conformit® ou la non validit® de lôune des pi¯ces principales 
suivantes, conduit automatiquement au rejet de lôoffre : 

 
Pour lôOffre Technique: 
Les Pièces Administratives      (a1- a2- a3) 
Le cahier des Prescriptions Spéciales    (a6) 
Le cahier des Prescriptions Techniques     (a7) 
Le Programme des travaux      (a8) 
Les R®f®rences  Techniques de lôEntreprise comprenant  (a5) 
LôAttestation de visite de site      (a4) 

 
Pour lôOffre Financière: 
La Soumission       (b1)  
Le Cautionnement de la Soumission    (b2)  
Le Bordereau des Prix Unitaires    (b3)  
Le Devis Estimatif      (b4) 
Les relevés bancaires des six derniers mois  (b5) 

 
4.3 . La soumission sera présentée comme suit : 

- Une enveloppe int®rieure contenant lôoriginal et les copies de lôoffre technique et portant 
la mention « offre technique ». Cette enveloppe contient les pièces listées au point A ; 

- Une enveloppe int®rieure contenant lôoriginal et les copies de lôoffre financi¯re et portant 
la mention « offre financière ». Cette enveloppe contient les pièces listées au point B. 

 
Ces deux enveloppes porteront le nom et lôadresse du soumissionnaire et plac®es dans une m°me 
enveloppe extérieure portant la mention ci-après : « Appel dôoffres » pour les travaux 
réalisation des cantines scolaires dans les Communes de Kountoiré et de Naki-Est : 
Loté.. » « A nôouvrir quôen s®ance dôouverture de plis ».   
 
Article 5: Connaissance des lieux 
Par le fait même de déposer leur soumission, les soumissionnaires sont réputés avoir une 
parfaite connaissance de lô®tat des lieux, de la nature des travaux ¨ r®aliser, des conditions 
de travail locales ainsi que toutes les sujétions que ces travaux comportent. 
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Article 6: Engagement 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) 
jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
La Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des 
Savanes se réserve la possibilité de demander aux soumissionnaires, avant la date limite de 
validit® des offres, de prolonger la p®riode de validit® de lôoffre dôune dur®e, qui en tout ®tat de 
cause, ne dépassera pas 30 jours calendaires. 
 
La demande et les réponses des soumissionnaires seront faites par lettre ou par fax. Un 
soumissionnaire peut refuser de se conformer à une telle demande. Le soumissionnaire acceptant 
la demande de prolongation ne peut, en aucun cas, être autorisé à modifier son offre mais dans ce 
délai devra proroger la durée de validité du cautionnement provisoire en conséquence. 
 
Article 7: Dépôt des offres  
Les offres devront être remises contre un récépissé de la Direction Régionale du Développement 
et de lôAm®nagement du Territoire / Région des Savanes au plus tard le 15 Septembre 2009 à 09 
heures T.U. 
 
Article 8: Ouverture des plis  
Lôouverture des plis aura lieu le 15 Septembre 2009 à 10 heures T.U. dans la salle de 
réunion de la Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ 
Région des Savanes, en présence des soumissionnaires qui désirent être présents.  
 
Article 9: Caractère confidentiel 
Aucune information relative ¨ lôexamen, ¨ lô®valuation et ¨ la comparaison des offres, et aux 
recommandations relatives à lôattribution du march® ne pourra °tre divulgu®e aux 
soumissionnaires ou ¨ toute autre personne ®trang¯re ¨ la proc®dure dôexamen et 
dô®valuation, apr¯s lôouverture des plis et ce jusquô¨ lôannonce par La Direction Régionale du 
D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des Savanes de lôattribution du 
marché au soumissionnaire retenu. 
 
Article 10: Evaluation et comparaison des offres 
Elles seront réalisées en trois phases à savoir : 
10.1 Vérification de la présence et de la validité des pièces administratives.  
Lôobservation de cette exigence conditionnera lô®tude de lôoffre technique 
10.2 Evaluation des offres techniques avec la cotation des rubriques. 
Pour °tre jug®e recevable, lôoffre technique devra avoir une note ®gale ou sup®rieure ¨ 75 
points sur 100 pondérées à 60%. 
a) Les r®f®rences techniques de lôentreprise comprennent : 

1. Lôexp®rience relative ¨ des travaux de m°me nature et de volume semblable : 20 
pts ; 

2. La liste des principaux équipements et matériels qui vont être utilisés pour 
lôex®cution des travaux concern®s par lôAppel dôOffres : 30 pts ; 

¶ F1) un (01) camion Citerne à eau     : 8pts 

¶ F2) un (01) camions bennes      : 8pts 

¶ F3) une (01) Bétonnière      : 6pts 

¶ F4) deux (01) vibreurs      : 4pts 

¶ F5) un lot de petits mat®riels (pioches, brouettes, pelles,é) : 4pts 
 
3. Les qualifications et expériences des principaux responsables et techniciens sur 
le chantier dont les candidatures sont propos®es pour lôex®cution des travaux : 20 
pts. 
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¶ Un Conducteur de travaux : Ingénieur du génie civil/travaux publics de 2 ans 
dôexp®rience ou un Technicien Supérieur du génie civil/travaux publics de 3 
ans dôexp®rience dans lôex®cution des travaux de bâtiment8 pts ; 

¶ Un chef chantier : un Technicien Supérieur du génie civil/travaux publics de 2 
ans dôexp®rience dans lôex®cution des travaux: travaux de bâtiments  6 pts  

¶ Un chef dô®quipe de maçon  avec un BEP en maçonnerie de 5 ans 
dôexp®rience dans lôex®cution des travaux de bâtiments : 3pts ; 

¶ Un chef dô®quipe de menuisiers avec un BEP en menuiserie de 5 ans 
dôexp®rience dans lôex®cution des travaux de b©timents : 3pts ; 

 
 

b) Le Programme des travaux (méthodologie et planning) paraphé à chaque page, 
daté et signé à la dernière page : 30 pts 

¶ Méthodologie      10 pts ; 

¶ Organisation personnelle et matérielle  10 pts ; 

¶ Planning     10 pts 
Seules les offres financières des entreprises techniquement valables seront ouvertes. 

 
10.3 Evaluation des offres financières. 
Le Ma´tre dôouvrage effectuera lô®valuation et la comparaison des offres qui ont ®t® 
reconnues conformes pour lôessentiel aux conditions requises sur la base des offres, Hors 
taxes (HT),  suivant les trois ci-après : 
La  note 100 est attribu®e ¨ lôentreprise la moins disante. Les autres soumissionnaires sont 
notés suivant la formule suivante : 

100 x mois disant 

Montant de lôoffre consid®r®e 
 
La note financière sera pondérée à 40%. 
Le marché sera attribué au soumissionnaire qui aura réuni la note la plus élevée (note 
cumul®e de lô®valuation technique et financi¯re) mais aussi dont la visite des locaux aura 
permis de confirmer les informations fournies au point a5-3 de lôarticle 4.  
 
Article 11: Crit¯re dôattribution du march® 
La Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des 
Savanes retiendra les offres conformes pour lôessentiel au dossier de consultation, et les 
classera en tenant compte de leurs qualités techniques et du facteur de mieux-disance. 
 
Article 12: Droit reconnu à la Direction Régionale du Développement et de 
lôAm®nagement du Territoire/ R®gion des Savanes dôaccepter ou de rejeter toute offre 
La Direction R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire/ Région des 
Savanes se r®serve le droit de ne pas donner suite ¨ lôAppel dôOffres, dôannuler la proc®dure 
de consultation et de rejeter lôensemble des offres aussi longtemps quôil nôa pas attribu® le 
marché et ce avant 90 jours courant depuis la date de dépôt des offres, sans encourir pour 
autant une responsabilit® quelconque ¨ lô®gard des soumissionnaires concern®s, ou sans 
devoir informer le ou les soumissionnaires des raisons pour lesquelles il a rejeté leurs offres. 
 
Article 13: Notification de lôattribution du march® 
Avant lôexpiration du d®lai de validit® des offres, le Programme Communes du Millénaire/ 
R®gion des Savanes notifie ¨ lôentreprise adjudicataire du marché que son offre a été 
retenue. 
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Article 14: Signature du marché  
14.1 Le Programme Communes du Millénaire/ Région des Savanes enverra ¨ lôentreprise 

en m°me temps que la notification de lôacceptation de son offre, le mod¯le de 
marché. 

14.2 Dans les trois (03) jours suivant la date de r®ception, lôEntrepreneur fournira en 
quatre (04) exemplaires le marché signé. Il le fera parvenir au Programme 
Communes du Millénaire/ Région des Savanes. 

 
Article 15: Cautionnement définitif 

15.1 Dans les dix (10) jours suivant la date de notification dôacceptation de son offre, 
lôattributaire pr®sentera ¨ lôUnit® R®gionale de Gestion du Programme Communes 
du Millénaire (URGPïCM) un cautionnement définitif sous forme de caution 
bancaire ou un ch¯que certifi® dôun montant ®quivalent ¨ trois pour cent (03%) du 
montant du marché. 

15.2 Si lôattributaire du march® ne remplit pas lôobligation d®finie au 15.1, le Représentant 
Habileté du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® annulera lôattribution du march®. Dans ce 
cas, le Représentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage Délégué peut attribuer le marché 
au soumissionnaire classé deuxième. 

 
Article 16: Renseignements complémentaires 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de 
leurs études, les candidats sont invités à prendre contact avec : 
 
Programme Communes du Millénaire/ Région des Savanes 
Tél. : 770.8565, BP. 249 Dapaong 

 



 

 

Programme Conjoint  « Communes du Millénaire »/ Région des Savanes. 
Appel dôOffres pour les travaux de réalisation des cantines scolaires dans les communes de Kountoiré et de Naki-Est                       10 

 

MODELE DE SOUMISSION 
 

Je soussign®ééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Agissant au nom et pour le compte de 

lôEntrepriseééééééééééééééééééééé 

Dont le Si¯ge social est ¨ ééééééééééééééééééééééééééééé. 

Inscrite au registre du commerce éééééésous le nÁéééééééééééééé 

 

Apr¯s avoir pris connaissance de toutes les pi¯ces du dossier dôappel dôoffres relatif au 

loté. des travaux de réalisation de six cantines scolaires dans les communes de 

Kountoiré et de Naki-Est 

 

Après avoir étudié personnellement et en connaissance de cause, la nature, les difficultés, et 

les conditions dôex®cution des travaux. 

 

Môengage ¨ ex®cuter les travaux ci-dessus dans un d®lai de ééééémois conformément 

aux clauses et conditions des documents de lôappel dôoffre moyennant la somme globale et 

non r®visable de éééééééééééééééééééééééééééééééé  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

calculée sur la base des prix unitaires indiqués aux bordereaux des prix unitaires et des 

quantités au devis estimatif qui sont joints à la présente soumission, et à respecter les 

conditions du Marché.  

 

Je môengage ¨ maintenir le montant de mon offre pendant un d®lai de 3 mois (90 jours) ¨ 

compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

 

      Fait à Dapaong, le éééééééééé 

 

      Le Soumissionnaire : ééééééééééé 

 

      Signature : éééééééééééééé 

 

Sont annexés à la présente soumission 

1. Les bordereaux de prix datés et signés 

2. Les autres documents.  
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Programme Conjoint  « Communes du Millénaire »/ Région des Savanes. 
Appel dôOffres pour les travaux de réalisation des cantines scolaires dans les communes de Kountoiré et de Naki-Est                       12 

 

1- INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
Les travaux objet du présent Cahier des Prescriptions Spéciales concernent les travaux de 
réalisation de six cantines scolaires dans les communes de Kountoiré (préfecture de 
lôOti) et de Naki-Est (préfecture de Kpendjal) 
 

2- DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS 
 
o Définitions 
 
Dans le march®, tel quôil est d®fini ci-après et sous réserve des exigences du contexte, les 
termes suivants doivent être entendus comme suit : 
  
a. « Ma´tre de lôOuvrage » désigne MDPMDB (Ministère Délégué auprès du Premier 

Ministre, Chargé du Développement à la Base).  
b. «  Représentant habilet® du Ma´tre de lôOuvrage  » désigne DRDAT (Direction 
R®gionale du D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire).  

c. « Ma´tre de lôOuvrage Délégué » désigne SNU (Système des Nations Unies).  
d. «  Représentant Habilet® du Ma´tre de lôOuvrage Délégué  » désigne URGPCM-RS) 

(Unité Régionale de Gestion du Programme « Communes du Millénaire/ Région des 
Savanes ») 

e. « Entrepreneur » ou « Attributaire » signifie la personne morale charg®e dôex®cuter les 
travaux. 

f. « Travaux » comprend les travaux prévus au marché. 
g. « Marché » signifie les documents énumérés dans lôaccord du march®. 
h. « Montant du marché » signifie le montant mentionn® dans lôaccord du march®, sous 

réserve de toutes additions ou déductions qui pourraient y être apportées en vertu des 
stipulations du marché. 

i. « Matériel de construction » signifie tous appareils ou objets de toute nature 
n®cessaires ¨ lôex®cution des travaux mais ne comprend pas les mat®riaux ou autres 
choses destin®s ¨ sôincorporer ou sôincorporant aux travaux définitifs. 

j. « Chantier » signifie le terrain et les autres emplacements sur, sous, dans ou à travers 
lesquels les travaux prévus au marché et tous autres terrains et emplacements fournis 
par le Ma´tre de lôOuvrage en tant que lieu de travail ou à toute autre fin et 
spécifiquement désignés  dans le marché comme faisant partie intégrante du chantier.  

k. « Approuvé » signifie approuvé par écrit et comprend la confirmation écrite subséquente 
dôune affirmation verbale ant®rieure. 

l. « Ordre de service » désigne tout certificat, notification ou ordre écrit donné à 
lôentrepreneur par le ma´tre de lôouvrage. Les ordres de service sont dat®s, num®rot®s, 
enregistr®s et sign®s par le ma´tre de lôouvrage. 

 
o Coût 
 
Le mot « coût » est considéré comme incluant les frais généraux encourus sur le chantier ou 
ailleurs. 
 
 

3- DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

3.1 La langue et droit applicable 
La langue du marché est le français ; tous les documents contractuels et tous les documents 
de travail seront rédigés en français en utilisant le système métrique. 
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3.2  Documents 
Pièces contractuelles 
En cas de divergence entre certains chapitres ou articles des documents contractuels, lôordre 
de priorité et de préséance sera le suivant : 

1- la soumission ; 
2- le cahier des prescriptions techniques ; 
3- le bordereau des prix ; 
4- le devis estimatif.  

 
 

4- OBLIGATIONS GENERALES 
 
4.1 Obligations g®n®rales de lôEntrepreneur 
4.1.1. LôEntrepreneur doit, sous réserve des stipulations du marché, avec soins et une 
diligence appropriés, exécuter les travaux et fournir toute la main-dôîuvre y compris la 
supervision de celle-ci, ainsi que les matériaux, le matériel de construction et toutes autres 
choses provisoire ou définitive, nécessaires pour cette exécution, dans la mesure où ces 
fournitures sont spécifiées dans le marché ou en découlent raisonnablement. 
4.1.2. LôEntrepreneur est enti¯rement responsable de lôad®quation, de la stabilit® et de la 
sécurité de toutes les opérations de chantier et des méthodes de construction.  
4.1.3. Modifications apportées aux dispositions contractuelles.  
LôEntrepreneur ne peut de lui-même, apporter aucun changement aux dispositions 
techniques prévues par le marché. 
 
4.2 Garantie dôex®cution 
La garantie de bonne fin sera constituée par une retenue de 10% effectuée à chaque 
paiement sur les montants des travaux dus ¨ lôAttributaire. 
 
4.3 Adéquation de la soumission 
LôEntrepreneur est pr®sum® sô°tre forg® une opinion suffisante avant de soumissionner 
quant au caractère exact et adéquat de sa soumission pour les travaux et quant au caractère 
exact et adéquat des tarifs et prix énumérés dans le détail estimatif et le bordereau des prix ; 
ces tarif et prix de soumission sont supposés couvrir toutes ses obligations au titre du 
marché et tout ce qui est nécessaire pour la bonne exécution des travaux. 
 
4.4 Exécution des travaux 
A moins que cela ne soit légalement ou physiquement impossible, lôEntrepreneur, doit 
exécuter les travaux en stricte conformité avec le « Marché ». 
Tous certificats ou « Ordres de service » doivent être, pour être valables, signés par le 
Représentant Habileté du Ma´tre de lôOuvrage Délégué. 
LôEntrepreneur ne pourra, en aucun cas, se pr®valoir dôinstructions ou ordre donn®s par des 
personnes qui nôauraient pas ®t® express®ment d®sign®es ¨ cet effet par le ma´tre de 
lôouvrage. 
Les « Ordres de service » sont obligatoirement écrits. Ils sont datés, numérotés, enregistrés 
et notifi®s sous forme dôoriginal. 
Lorsque lôEntrepreneur estime que les prescriptions dôun ordre de service d®passent les 
obligations de son marché, il doit, sous peine de forclusion, en pr®senter lôobservation ®crite 
et motiv®e au ma´tre de lôouvrage dans un d®lai de dix (10) jours. La r®clamation ne suspend 
pas lôex®cution de lôordre de service, ¨ moins quôil nôen soit ordonn® autrement.  
 
4.5 Programme dôex®cution 
LôEntrepreneur se doit de tenir ¨ jour le programme dôex®cution au fur et ¨ mesure de 
lôavancement du chantier. Les programmes dôex®cution actualis®s doivent permettre de 
respecter le délai contractuel. La non remise à jour du programme peut entraîner le report de 
lôapprobation des décomptes provisoires. 
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4.6  Personnel de lôEntrepreneur 
Le Ma´tre de lôOuvrage ou le Ma´tre dôOuvrage Délégué ont toute latitude de sôopposer ¨ la 
présence sur le chantier et dôexiger que lôEntrepreneur retire immédiatement des travaux 
toute personne employée par lôEntrepreneur en relation avec lôex®cution des travaux, sôils 
estiment que cette personne est incompétente ou négligente dans le bon accomplissement 
de ses fonctions ; cette personne ne doit plus être employée dans les travaux sans une 
autorisation écrite.  
 
4.7 Maintien en bon état du chantier 
Du commencement des travaux jusquô¨ leur r®ception, lôEntrepreneur est pleinement 
responsable du maintien en bon état du chantier. 
 
4.8 Lois et Règlements- Droits  
Le marché est soumis à la législation de la République Togolaise sur la base de laquelle le 
marché sera interprété. 
 
4.9 Assurances obligatoires 
Dans les dix (10) jours qui suivent la notification du march®, lôEntrepreneur doit souscrire les 
contrats dôassurance appropri®s permettant de garantir contre les risques dôaccidents de 
circulation, dôaccidents de travail, de dommages aux ouvrages et installation. 
Le payement du 1er d®compte est subordonn® ¨ la pr®sentation de la quittance dôassurance. 
 
4.10 Repliement du chantier  
Apr¯s lôach¯vement des travaux, lôentrepreneur doit procéder au repliement du chantier et 
enlever tout matériel de construction, matériaux excédentaires, détritus et travaux provisoires 
de toutes sortes et laisser lôensemble du chantier et des travaux propres et dans un ®tat 
convenable.  
 
 

5- MAIN DôíUVRE  
 
5.1 Embauche 
LôEntrepreneur doit faire son affaire, le recrutement de toute la main-dôîuvre n®cessaire au 
niveau local (Populations riveraines pour les ouvriers) et de son transport, logement, 
ravitaillement et paiement. 
 
5.2 Liste des effectifs 
LôEntrepreneur doit établir chaque mois la liste détaillée des effectifs, pour chaque catégorie 
de main-dôîuvre quôil emploie, au fur et ¨ mesure de lôavancement des travaux sur le 
chantier ; il doit également fournir dans les mêmes conditions les informations relatives au 
matériel de construction.  
 
 

6- DEMARRAGE DES TRAVAUX, RETARDS ET RECEPTIONS  
 
6.1 Démarrage des travaux 
Lôentrepreneur doit d®marrer les travaux sur le chantier dans les cinq (05) jours suivant la 
notification de lôordre de service ®crit du Représentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage 
Délégué à cet effet.  
En plus lôentreprise doit sôassurer que la quantit® des granulats est suffisante pour 
lôex®cution du chantier 
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6.2 D®lai dôex®cution 
Le d®lai dôex®cution est de trois (03) mois par lot. Le soumissionnaire sôengage ¨ ex®cuter 
les travaux dans ce délai maximum imposé à compter de la date inscrite dans la notification 
de lôordre de service de commencer les travaux apr¯s la notification de lôapprobation du 
marché   
 
6.3 Extension du d®lai dôex®cution 
Si le volume dôun travail compl®mentaire ou additionnel de toute nature ou si une cause de 
retard mentionn®e dans les pr®sentes conditions justifie dôaccorder ¨ lôEntrepreneur une 
extension de d®lai pour lôach¯vement des travaux, le ma´tre de lôouvrage doit d®terminer la 
durée de ce d®lai et le notifier  ¨ lôEntrepreneur.  
 
6.4 Indemnité forfaitaire pour retard 
6.4.1- Si lôEntrepreneur ne réussit pas ¨ achever les travaux dans le d®lai prescrit ou sôil ne 
fournit pas en temps voulu les documents justificatifs prévus au marché, il doit payer au 
ma´tre de lôouvrage, pour cette d®faillance, les sommes indiqu®es ci-après au titre 
dôindemnit® forfaitaire pour retard, pour chaque jour de retard. Le ma´tre de lôouvrage peut, 
sans pr®judice dôautres méthodes de recouvrement, déduire le montant de cette indemnité 
de toute somme quôil d®tient et qui est due ou qui pourrait devenir due ¨ lôEntrepreneur. Le 
paiement ou la déduction de cette indemnit® ne rel¯ve pas lôEntrepreneur de son obligation 
dôachever les travaux ou dôaucune autre de ses obligations ou responsabilités au titre du 
marché. 
6.4.2- Les indemnités prévues pour retard sont appliquées, sans mise en demeure préalable, 
sur la simple confrontation de la date dôexpiration du d®lai contractuel dôex®cution et de la 
date du certificat dôach¯vement des travaux ou de r®ception. Le montant des indemnit®s 
sô®l¯vera ¨ 1/1000 du montant initial du march® par jour calendaire de retard, et sera 
plafonné à dix pour cent (10%) du montant du marché.  
 
 

7- MODIFICATIONS, ADDITIONS ET OMISSIONS 
 
7.1 Ma´tre de lôOuvrage peut d®cider toute modification de quantit® des travaux ou dôune 
partie de ceux-ci quôils estiment n®cessaire. Aucune de ces modifications ne vicie ou 
nôinvalide en aucune mani¯re le march®. Les prix du march® restent applicables tant que la 
variation des quantités du marché est inférieur à dix pour cent (10%) en plus ou en moins. 
Dans le cas contraire, la valeur de toutes ces modifications doit être prise en considération 
pour évaluer le montant du prix du marché.  
 
7.2- Aucune de ces modifications ne doit °tre entreprise par lôEntrepreneur sans un ordre 
®crit. Il est toutefois entendu quôun ordre ®crit nôest pas exig® pour lôaccroissement ou la 
diminution de la quantit® dôun travail d¯s lors que cette augmentation ou cette diminution 
nôest pas le r®sultat dôun ordre donn® au titre du pr®sent article, mais r®sulte du fait que les 
quantités excèdent ou sont en quantités moins importantes que celles qui sont indiquées 
dans le détail estimatif. 
 
7.3- Les quantités finales de tout travail supplémentaire ou additionnel effectué et de tout 
travail supprimé doivent être évaluées aux taux et prix établis dans le marché. 
Si le marché ne contient aucun taux et prix applicable au travail supplémentaire ou 
additionnel, le Représentant Habilité du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® et lôEntrepreneur doivent 
se mettre dôaccord sur des taux ou prix appropri®s. En cas de d®saccord, le Représentant 
Habilit® du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® fixe les taux et les prix qui lui paraissent raisonnables 
et adéquats.  
 
7.4- Le ma´tre de lôouvrage peut, sôil estime n®cessaire ou d®sirable, ordonner par ®crit quôun 
travail additionnel ou substitué soit exécuté sur une base de travail en régie. 
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Dans ce cas, lôEntrepreneur est payé pour ce travail dans les conditions établies par le tarif 
du travail en régie compris dans le marché et aux taux et prix qui y ont été inscrits par lui 
dans sa soumission.  
 
7.5- Réclamations  
LôEntrepreneur doit envoyer au Repr®sentant Habilit® du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu®, une fois 
par mois, un décompte donnant des détails aussi complets que possible sur toutes les 
demandes de paiement additionnel auquel lôEntrepreneur considère avoir droit et de tout 
travail suppl®mentaire ou additionnel ordonn® quôil ait ex®cut® pendant le mois pr®c®dant. 
Aucune demande finale ou interm®diaire pour le paiement dôun tel travail ou dôune telle 
d®pense ne sera prise en consid®ration si elle nôa pas ®t® comprise dans ces d®comptes 
mensuels.  
 

8- METRE DES TRAVAUX 
 
8.1. Quantités 
Les quantités indiquées dans le détail estimatif sont des estimations des quantités de travail 
pour le besoin dô®valuation des offres. Elles ne doivent pas °tre consid®r®es comme des 
quantités réelles ou forfaitaires des travaux qui doivent °tre ex®cut®s par lôEntrepreneur pour 
lôaccomplissement de ses obligations au titre du marché. Elles doivent être vérifiées et 
recalcul®es par lôEntrepreneur.  
8.1.1- Métré des travaux. Le Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® doit, sauf 
stipulation différente, évaluer et déterminer par mesure sur place, la valeur selon les termes 
du march®, du travail r®alis®. Si lôEntrepreneur ne vient pas examiner ou donner son accord 
à ces mesures, elles sont considérées comme exactes. Si, après examen de ces mesures, 
lôEntrepreneur ne les accepte pas, ou ne les signe pas pour accord, elles sont néanmoins 
r®put®es exactes ¨ moins que lôEntrepreneur, dans un d®lai de huit jours (08) jours ¨ partir 
de cet examen, nôadresse au ma´tre dôouvrage d®l®gu® un avis ®crit des points sur lesquels 
il considère ces mesures comme inexactes. 
8.1.2- Les mesures effectuées sur place conformément au marché seront aussi 
appelées « attachements ». Il en sera de même pour le document donnant le résultat de ces 
mesures. 
Les attachements détailleront les mesures effectuées et pour chaque poste du bordereau 
des prix entrant dans le  co¾t de lôouvrage ou de la partie dôouvrage mesur®, le calcul des 
quantit®s dôouvrage ou de la partie dôouvrage. 
Ces attachements seront visés pour accord par le Représentant Habilité du Maître 
dôOuvrage Délégué et par lôEntrepreneur ou leurs représentants. 
 
8.2- M®thode dôex®cution du m®tr® 
Seules sont prises en compte les mesures nettes des travaux conformément au cahier des 
clauses techniques particulières, nonobstant toute coutume générale ou locale, sauf si cela 
est autrement ou spécifiquement décrit ou prescrit dans le marché.  
 
 

9- CERTIFICAT ET PAYEMENT 
 
9.1. Avance forfaitaire 
9.1.1. Lôentrepreneur a droit, sur sa demande, d¯s notification de lôordre de service de 
commencer les travaux et sans justification de débours de sa part, à une avance de 
démarrage égale à trente pour cent (30%) du montant initial du marché cautionnée à 100%. 
Lôencaissement de cette avance par lôEntrepreneur ne doit pas conditionner le démarrage 
des travaux 
9.1.2. Son remboursement sôeffectuera conform®ment aux stipulations de lôaccord du 
marché.   
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9.2. Monnaie de paiement 
La monnaie de compte de paiement est le franc CFA. Les paiements des sommes dues au 
titulaire au titre du présent marché seront effectués par virement bancaire au compte ouvert 
¨ééééééééééééééééou par ch¯que d®livr® ¨ lôordre deééééééééé 
 
9.3. Décomptes provisoires 
9.3.1. La base du règlement des comptes est le décompte établi par application aux 
quantit®s dôouvrages r®ellement ex®cut®s et r®guli¯rement constat®s, des prix du bordereau 
des prix unitaires.  
 
9.3.2. LôEntrepreneur ®tablira et pr®sentera au ma´tre dôouvrage délégué, sur la base des 
attachements ®tablis conform®ment ¨ lôarticle pr®c®dent, un d®compte provisoire chaque 
mois en vue de se faire payer les quantités de tous les travaux réellement exécutés durant le 
mois considéré.  
 
9.3.3. LôEntrepreneur est tenu, pour le règlement mensuel des sommes qui lui sont dues, de 
présenter avant le cinq (05) du mois suivant, en quatre (04) exemplaires, ce décompte 
provisoire basé sur les attachements pris dans le mois considéré et sur le montant des prix 
unitaires. 
 
9.3.4. Les décomptes provisoires mensuels seront réalisés sous forme cumulée indiquant 
× Pour chaque prix du bordereau : 

¶ La quantit® cumul®e jusquôau mois pr®c®dent le mois consid®r®, telle quôelle ressort 
du mois précédent ; 

¶ La quantit® ®ventuelle relative au mois consid®r®, en plus, telle quôelle ressort des 
attachements correspondants.  

× Pour les travaux en régie 

¶ Les attachements correspondants contresignés par le représentant du maître 
dôîuvre ; 

¶ Les décomptes mensuels fourniront donc : 

¶ Les montants des travaux réalisés depuis le début du chantier jusquô¨ la fin du mois 
considéré ; les montants des travaux r®alis®s depuis le d®but du chantier jusquô¨ la 
fin du mois  précédant le mois considéré ; 

¶ Par différence, les montants des travaux relatifs au mois considéré. 
9.3.5. Il nôy a pas de montant minimum pour lôacceptation des d®comptes 
 
9.4. Décompte définitif 
9.4.1. Le montant total du marché est fixé par le décompte général et définitif. 
9.4.2. Le décompte général et définitif sera pr®sent® par lôEntrepreneur dans un délai 
maximum de quinze (15) jours ¨ partir de la date de lô®tablissement du certificat de 
réception. 
 
9.5. Calcul des décomptes 
Les décomptes provisoires ou définitifs seront calculés en diminuant leur montant des 
sommes dont lôEntrepreneur est débiteur envers le ma´tre de lôouvrage ¨ lôoccasion de 
lôex®cution de son march® (retenue de garantie ®ventuelle, remboursement dôavance, 
indemnité, pénalité de retard, etc.).  
 
9.6. Acceptation des décomptes 
9.6.1. Le Représentant Habilité du Maître de lôOuvrage Délégué disposera pour accepter ou 
modifier les décomptes, de cinq (05) jours pour les décomptes provisoires et de dix (10) 
jours pour le compte définitif. En cas de modification, il avisera lôEntrepreneur par ordre de 
service d¾ment notifi®, dô®tablir un nouveau d®compte. En cas dôacceptation, il en avisera 
lôEntrepreneur en lui faisant parvenir une copie du décompte approuvé. 
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9.6.2. Lôacceptation des décomptes par lôEntrepreneur lie celui-ci définitivement en ce qui 
concerne tant la nature et les quantit®s dôouvrages ex®cut®s dont le m®tr® a pu °tre arr°t® 
définitivement que les prix qui leur sont appliqués. 
9.6.3. Si lôEntrepreneur ne se conforme pas ¨ lôordre de service prévu au paragraphe (9.6.1) 
du présent article ou établit le décompte en faisant des réserves, il doit, par écrit, exposer en 
détail les motifs de ces réserves et préciser le montant de ses réclamations au Représentant 
Habilité du Maître de lôOuvrage Délégué avant service précité et qui est de : 

¶ Cinq (05) jours en ce qui concerne les décomptes provisoires 

¶ Dix (10) jours en ce qui concerne le décompte général et définitif. 
La procédure relative aux contestations est alors employée. 
9.6.4. Il est express®ment stipul® que lôEntrepreneur nôest plus admis ¨ relever des 
r®clamations au sujet de d®comptes quôil a ®t® invit® ¨ notifier apr¯s expiration des d®lais 
indiqués au paragraphe (9.6.3) du présent article. 
Passés ces délais, le décompte tel que modifié par le Représentant Habilité du Maître de 
lôOuvrage Délégué est accept® par lui quand bien m°me il ne lôaurait sign® quôavec des 
réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés comme il est dit au paragraphe (9.6.3). 
 
9.7. Paiements 
 
Les paiements des décomptes sur le compte ouvert par lôEntrepreneur se feront dans un 
délai maximum de quinze jours après acceptation des décomptes. 
 
9.8. Révision des prix 
 
Il nôest pas pr®vu de r®vision des prix pour les travaux objet du pr®sent march®. Les prix sont 
non révisables, donc fermes et définitifs. 
 
 

10- RECOURS ET POUVOIRS 
 
10.1. D®faillance de lôEntrepreneur 
Si lôEntrepreneur tombe en faillite ou fait lôobjet dôune ordonnance de mise sous s®questre, 
ou dépose son bilan, ou accepte un concordat ou une cession en faveur de ses créanciers 
ou accepte dôex®cuter le march® sous la surveillance dôun comit® de ses cr®anciers ou, si 
sôagissant dôune soci®t®, cette soci®t® est d®clarée en liquidation (autre quôune liquidation 
volontaire pour les besoins dôune fusion ou dôune op®ration de restructuration) ou si 
lôEntrepreneur cède le marché sans le consentement écrit préalable du maître de lôouvrage 
ou si les biens de lôEntrepreneur font lôobjet dôune saisie ou si le ma´tre de lôouvrage délégué 
certifie par écrit au maître de lôouvrage que, selon son opinion, lôEntrepreneur : 
a) a abandonné son marché, 
b) a interrompu, sans motif acceptable par le ma´tre de lôouvrage, lôex®cution pendant huit (8) jours 
apr¯s avoir re­u du repr®sentant habilet® du ma´tre dôouvrage d®l®gu® lôordre ®crit de les 
poursuivre, ou 

c) nôa pas ex®cut®, en d®pit dôavertissement pr®alable ®crit du ma´tre dôouvrage d®l®gu®, les 
travaux conform®ment au march®, ou a n®glig® dôune mani¯re persistante ou flagrante 
dôex®cuter ses obligations au titre du marché 

d) a cumulé un retard de plus de trente (30) jours par rapport au délai contractuel, 
 
Dans lôun de ses cas, le représentant habileté du ma´tre de lôouvrage délégué peut, 
moyennant un préavis écrit de sept (07) jours, adresser ¨ lôEntrepreneur, résilier le marché. 
 
10.2. Evaluation au moment de la résiliation 
Le représentant habileté du maître dôouvrage d®l®gu® doit, aussitôt que possible après cette 
résiliation, déterminer et certifier le montant éventuel auquel, lors de cette résiliation, 
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lôEntrepreneur a raisonnablement droit ou qui doit raisonnablement revenir ¨ lôEntrepreneur 
en rémunération du travail réellement exécuté par lui au titre du marché. 
 
10.3. Paiement après résiliation 
Si le représentant habileté du maître dôouvrage d®l®gu® résilie le marché en application du 
présent article, il nôest pas oblig® de payer ¨ lôEntrepreneur une quelconque somme au titre 
du marché avant les indemnités de retard éventuelles et toutes les autres dépenses 
encourues par le représentant habileté du maître dôouvrage délégué nôaient ®t® ®valu®es. 
LôEntrepreneur a alors le droit de recevoir seulement la somme éventuelle, dont le 
représentant habileté du maître dôouvrage d®l®gu® certifie quôelle lui aurait ®t® payable apr¯s 
le bon achèvement des travaux et après déduction dudit montant. 
 
 

11-  CAS DE FORCE MAJEURE 
 
11.1 Lôentrepreneur nôencourt aucune responsabilit® de quelque nature que ce soit, et il ne 

pourra lui être demandé aucune indemnité ou autre dédommagement, en cas de 
destruction des travaux ou dôun dommage caus® aux travaux sauf sôil sôagit dôun 
travail rejet® pour malfa­on ou n®gligence de la part de lôEntrepreneur avant le 
surgissement dôun cas de force majeure mentionn®e ci-après, ou en cas de 
dommage corporels ou de d®c¯s si ces faits sont la cons®quence dôun cas de force 
majeure tel que défini ci-après. 

 
11.2 Si Les travaux ou les matériaux sur le chantier, ou si tout autre bien de lôEntrepreneur 

utilisé ou destiné à être utilisé pour les besoins des travaux sont détruits ou 
endommag®s en raison de lôun de ces cas de force majeure, lôEntrepreneur a un droit 
de paiement pour : 
a) tout travail définitif et tout matériau ainsi détruit ou endommagés, 
b) remplacer ou remettre en états les travaux ainsi détruits ou endommagés ; 
c) remplacer ou remettre en états les matériaux ou les autres bien de lôEntrepreneur 

utilisés ou destinés à être utilisés pour les besoins des travaux. 
 
11.3 La destruction, les avaries, les dommages corporels ou le d®c¯s caus® par lôexplosion 

ou lôimpact, survenant ¨ tout moment ou ¨ tout endroit, dôune mine, dôune bombe, 
dôobus, dôune grenade ou de tout autre projectile, missile, munition ou explosif de 
guerre sont réputées être une conséquence de ces cas de force majeur. 

 
11.4 Le représentant habileté du maître dôouvrage d®l®gu® doit rembourser ¨ lôEntrepreneur 

toute augmentation du co¾t de lôex®cution des travaux ou en rapport avec cette 
ex®cution (¨ lôexception du co¾t aff®rent ¨ la reconstruction dôun travail rejet® avant 
lôapparition dôun cas de force majeure) dans la mesure o½ cette augmentation est 
attributaire de quelque façon que ce soit, à ces cas de force majeure, ou en est la 
conséquence ou le résultat, ou se trouve en relation avec ces cas de force majeure 
sous réserve toutefois des stipulations suivantes du présent article relatives à 
lô®clatement de la guerre. 

 
11.5 Les cas de force majeure sont la guerre, les hostilités (que la guerre soit déclarée ou 

non), lôinvasion, lôaction dôennemis ®trangers, le risque nucl®aire et des ondes de 
pression, ou par autant que cela se rapporte au pays dans lequel les travaux sont ou 
doivent °tre ex®cut®s ou entretenus, la r®bellion, la r®volution, lôinsurrection, le pouvoir 
militaire ou usurpé, la guerre civil, ou (sauf le cas où ces évènements impliquent 
seulement les employ®s de lôEntrepreneur ou des sous-traitants et découlent de la 
conduite des travaux) lô®meute, les troubles ou le d®sordre. 
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11.6 Si pendant lôex®cution du march® survient un cas de force majeure et que cela affecte, 
financi¯rement ou autrement, de fa­on n®gligeable lôex®cution des travaux, 
lôEntrepreneur doit, ¨ moins que le march® nôait pas pris fin en vertu des stipulations 
du pr®sent article, continuer ses meilleurs efforts pour achever lôex®cution des travaux. 
Il est toutefois entendu que le Ma´tre dôOuvrage a le droit, ¨ tout moment apr¯s 
lôapparition du cas de force majeure, de mettre fin au marché en adressant un avis 
®crit ¨ lôEntrepreneur, ¨ partir du moment o½ cet avis a ®t® donn®, le march® prend fin, 
sauf en ce qui concerne les droits des parties découlant du présent article ainsi que 
lôarticle 12 mais sans pr®judice des droits de lôune quelconque des parties r®sultant de 
toute violation antérieure du marché. 

 
11.7 Si le march® prend fin en application des stipulations de lôalin®a pr®c®dent, 

lôEntrepreneur doit, avec toute la c®l®rit® raisonnable, enlever du chantier tout le 
matériel de construction et donner des facilités comparables à ses sous-traitants pour 
faire de même. 

 
11.8 Si le march® prend fin comme il a ®t® dit pr®c®demment, le Ma´tre dôOuvrage doit 

r®gler lôEntrepreneur pour tout travail ex®cut® avant la date à laquelle le marché a pris 
fin (dans la mesure o½ le payement de ce travail nôaura pas d®j¨ ®t® couvert par les 
acomptes) et aux taux et prix stipulés dans le marché, plus : 

 
11.8.1 Une somme certifi®e par le Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® comme ®tant le montant 

des d®penses raisonnablement support®es par lôEntrepreneur pour achever la 
totalit® des travaux et pour autant que ces d®penses nôaient pas ®t® couvertes 
par les paiements précédemment mentionnés dans le présent alinéa 

 
11.8.2 Toutes sommes complémentaires payables au titre des dispositions des 

alinéas1, 2, et 4 du présent article. 
Il est toute fois entendu que le Ma´tre dôOuvrage a le droit de compenser tout 
payement dû par lui en vertu du présent alinéa avec le montant de tout solde 
d¾ et impay® par lôEntrepreneur au titre dôavances sur le march® et avec toutes 
autres sommes qui, à la date où le marché a pris fin, étaient récupérables par 
le Ma´tre dôOuvrage sur lôEntrepreneur en vertu des du march®. 

 
11.9 Si la force majeure est invoquée pour des précipitations exceptionnelles, elle  ne sera 

prise en compte quôen cas de pluies dont lôintensit® est ®gale ou sup®rieure ¨ 200 mm 
pendant une période de 24 heures (relevés de station météorologique couvrant la 
région du sinistre).  

 
 

12-  REGLEMENT DES LITIGES 
 
Si un litige ou différent, de quelque nature que ce soit, survient entre le Maître 
dôOuvrage et lôEntrepreneur, et qui ne pourrait °tre r®gl® par voie de n®gociation, il 
sera soumis ¨ la demande de lôune ou lôautre partie. Chacune des parties d®signera 
un arbitre et les arbitres ainsi d®sign®s en nomment un qui pr®sidera lôarbitrage. Si, 
dans les quinze (15) jours qui suivent la nomination des deux arbitres, le troisième 
arbitre nôest pas d®sign®, lôune des parties pourra demander au pr®sident du tribunal 
de première instance de Dapaong de d®signer un arbitre. La proc®dure dôarbitrage 
sera arrêtée par les arbitres et la sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée 
par les parties comme règlement définitif du différent. Les arbitres désigneront la 
partie qui supportera les frais de lôarbitrage. 
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13-  DEFFAILLANCE DU MAITRE DE LôOUVRAGE 
 
Si le Ma´tre de lôOuvrage n®glige de payer ¨ lôEntrepreneur le montant d¾ au titre dôun 
décompte dans un délai de deux (02) mois après approbation de ce décompte, 
lôEntrepreneur aura le droit de mettre fin à ses obligations au titre du marché après avoir 
adressé au Ma´tre de lôOuvrage un préavis écrit de trente (30) jours. 
 
 

14-  TYPE DU MARCHE- COMPOSITION DES PRIX DU BORDEREAU 
 
Le présent marché est passé sur bordereau des prix unitaires, pour les quantités et travaux 
réellement exécutés dans les limites prescrites par le marché. 
Les prix unitaires du présent marché comprennent toutes les d®penses de lôEntrepreneur 
sans exception en vue de réaliser la totalité des travaux prévus au présent marché, le 
bénéfice ainsi que tout droits, impôts, taxes (conformément à la législation en vigueur pour 
ce type de marché), frais g®n®raux, faux frais et dôune fa­on g®n®rale, toutes les d®penses 
qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail. 

 
 
15-  VALIDITE DU MARCHE 
 
Le march® ne sera valable quôapr¯s signature de lôaccord de march® par les parties. 
 
 

16-  SUJETIONS RESULTANT DE LA PROTECTION DES OUVRAGES 
EXISTANTS 

 
LôEntrepreneur protégera les installations existantes de toutes sortes contre tout dommage 
ou interruption de service. 

 
 
17-  INSTALLATIONS DE CHANTIER 
 
Lôentrepreneur fera son affaire des emplacements nécessaires aux installations de chantier, 
au stationnement du matériel, au stockage des matériaux et consommables. 
Les branchements dôeau et dô®lectricité nécessaires à la marche du chantier sont à la charge 
de lôentreprise. 
A la fin des travaux, après le déménagement définitif, les emplacements des installations et 
le site des emprunts utilisés devront être libérés et réaménagés. 

 

 



 
 

Programme Conjoint  « Communes du Millénaire »/ Région des Savanes. 
Appel dôOffres pour les travaux de réalisation des cantines scolaires dans les communes de Kountoiré et de Naki-Est                       

22 
 

 

 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 



Programme Conjoint  « Communes du Millénaire »/ Région des Savanes 
Appel dôOffres pour les travaux de réalisation des cantines scolaires dans les communes de Kountoiré et de Naki-Est 

I: GENERALITES 

 
Article 1: Objet du cahier des clauses techniques particulières 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir les 
modalités particulières de réalisation des ouvrages nécessaires à la réalisation de six 
cantines scolaires dans les communes de Kountoir® (pr®fecture de lôOti) et de Naki-
Est (préfecture de Kpendjal) 
Les soumissionnaires prennent connaissance exactement des travaux à exécuter, de leurs 
importances et de leur nature mais suppléent par leurs connaissances professionnelles aux 
détails omis sur les devis et plans ne peuvent prétendre à aucune majoration du prix ferme 
soumis. 
En particulier, les impr®visions des entrepreneurs qui r®sulteraient dôune mauvaise 
interprétation des plans et devis, ainsi que des modifications de détails nécessitées par les 
exigences de la construction et la mise au point des ouvrages au moment de lôex®cution ne 
peuvent donner lieu à aucun supplément de prix et demeurent entièrement à la charge de 
lôentrepreneur 
Les matériaux devront être conformes aux prescriptions du cahier des prescriptions 
techniques. Dans chaque espèce, catégorie ou choix, ils doivent être de la meilleure qualité, 
travaill®s et mis en oeuvre conform®ment aux r¯gles de lôart. En règle générale, 
lôentrepreneur doit v®rifier les c¹tes mentionn®es aux plans et en signaler, ¨ temps les 
erreurs au ma´tre dôouvrage ou au contr¹le. 
Le descriptif ®tant non limitatif, lôentrepreneur est tenu dôex®cuter tous les ®l®ments indiqu®s 
dans le cadre quantitatif. 
Les sous-traitants éventuels devront prendre une connaissance approfondie du dossier pour 
une parfaite coordination sur le chantier. 
A la fin des travaux, lôentrepreneur livrera le chantier dans un ®tat de propret® parfait.  
 
Article 2 : Consistance des travaux 

 
Les travaux définis ci-après concernent les travaux réalisation de six cantines scolaires dans 
les communes de Kountoir® (pr®fecture de lôOti) et de Naki-Est (préfecture de Kpendjal) 
Lôensemble du projet, subdivisé en deux (02) lots : 
Lot 1 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Kountoiré ; 
Lot 2 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Naki-Est ; 
Lot 3 : Réalisation de deux (02) cantines scolaires dans la commune de Naki-Est. 
 
Article 3 : Exécution des travaux 
 

3.1. Réglementation 
Les travaux de chaque corps dô®tat sp®cialis® seront ex®cuter avec la plus grande 
perfection, suivant les r¯gles de lôart et les r¯glements en vigueur au Togo, conform®ment 
aux descriptions et obligations portées dans le présent devis et aux indications des plans, 
tant en ce qui concerne le choix des matériaux que le mode de construction et les 
dispositions dôensemble. 
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3.2. Dessins ï D®tails dôex®cution 
Tous les dessins de d®tails dôex®cution qui seront ®tablis par lôentrepreneur en cours 
dôex®cution des travaux, seront pr®sent®s au repr®sentant habilet® du ma´tre dôouvrage 
délégué pour approbation avant le début des travaux concernés 
 

3.3. Cotation Niveaux Implantation  
Il est interdit ¨ lôentrepreneur de prendre des mesures ¨ lô®chelle m®trique sur les plans, 
®tant entendu quôil devra signaler en temps utile au Repr®sentant Habilet® du Ma´tre 
dôOuvrage D®l®gu®, toutes  erreurs, impr®cisions ou manque de c¹te quôil aurait relev®s. Le 
niveau du sol fini sera en accord avec le Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage 
Délégué avant le début des travaux. Dans tous les locaux, le trait de niveau devra être battu 
au cordeau bleu, sur les murs et les cloisons à 100 cm au-dessus du niveau du sol fini afin 
dô®viter toute erreur. 
 

3.4. Appareils Matériaux de fabrication spéciale 
Dôune mani¯re g®n®rale, les appareils, les articles ou les mat®riaux de fabrication sp®ciale 
dont la marque est sp®cifi®e, devront °tre pr®vus par lôentrepreneur tels quôils sont 
demandés. Toutefois, lors de lôex®cution des travaux, lôentrepreneur pourra proposer des 
appareils, des articles ou des matériaux similaires et de qualité au moins égale à celle 
spécifiée. 
 

3.5. Notices descriptives complémentaires 
Le représentant habileté du maître dôouvrage d®l®gu® pourra, en cours dôex®cution des 
travaux, apporter des modifications au présent devis dans un but de donner plus de 
précisions à certaines prescriptions du dossier. Dans ce cas, les prescriptions les plus 
récentes prévaudront sur les premières et éventuellement sur les indications des plans. 
 
3.6. Coordination entre corps dô®tat 
Lôentrepreneur prendra toutes les dispositions n®cessaires pour ®viter que des r®servations 
de passage ne soient exécutées après le coulage des bétons. 
 

Article 4.Visite de site 
Avant la soumission, les entreprises devront effectuer une visite du site afin de mesurer 
lôampleur des contraintes qui sont li®es et en tenir compte dans leur offre technique et 
financière. 
 

Article 5. Fournitures et ouvrages défectueux 
Les matériaux et les fournitures qui ne présenteraient pas la qualité requise seront refusés et 
devront être enlevés immédiatement du chantier. Pour toutes les fournitures, la présentation 
dôun ®chantillon au Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® pour approbation 
est obligatoire. 
Les ouvrages défectueux seront refusés, démolis et reconstruits conformément aux règles 
de lôart, sans aucun suppl®ment sur le montant forfaitaire du contrat des travaux. 
Pour toutes les phases dôex®cution des ouvrages, la réception partielle par le contrôle est 
obligatoire. 
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II. TERASSEMENTS  

 
Article 6 : Consistance des travaux 
Les travaux généraux et de terrassement comprennent : 
- lôabattage des arbres avec enl¯vement des racines 
- le décapage de la terre végétale ; 
- le nivellement du terrain ;  
- lôimplantation des ouvrages ; 
- les fouilles pour les fondations et les ouvrages enterrés ; 
- les remblais et/ou les déblais. 
 

Article 7 : Prescriptions techniques particulières 
 
7.1. Préparation du terrain 
Les arbres se trouvant sur lôemprise des ouvrages seront abattus, leurs racines enlev®es et 
évacuées à la décharge publique. 
La préparation du terrain sera exécutée avec une marge de recul de 4 mètres au moins de 
part et dôautre de lôemprise des b©timents. 
 
7.2. Nivellement ï Implantation 
Il sera proc®d® par les soins dôun g®om¯tre au trac® des lignes et axes de r®f®rence et au 
nivellement superficiel des ouvrages, ce tracé étant rattaché en plan et en altitude à des 
rep¯res fixes. Lôinstallation de chaises est obligatoire pour lôop®ration dôimplantation. 
LôEntrepreneur est responsable de lôimplantation des ouvrages dans leur totalit®. Il signale 
imm®diatement au Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage D®l®gu® les erreurs de cotes 
que les op®rations dôimplantation peuvent r®v®ler.  
Les implantations seront r®ceptionn®es par le Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage 
Délégué avant la poursuite des travaux. Un procès-verbal sera établi à cet effet. 
 
7.3. Fouilles 
Les fouilles auront une profondeur indiquée dans les plans. Dans tous les cas, les fouilles 
seront descendues jusquôau bon sol quôelle que soit la nature du terrain y compris toutes 
suj®tions de manutention, de blindage, de transport et dô®loignement des terres. 
Les fouilles des fosses seront exécutées suivant les dimensions prescrites. Les parois et le 
font des fouilles seront bien dress®s avant lôex®cution des b®tons. 
Toutes les fouilles seront r®ceptionn®es par le Repr®sentant Habilet® du Ma´tre dôOuvrage 
D®l®gu® avant la poursuite des travaux. Cette r®ception fera lôobjet dôun proc¯s-verbal. 
 
7.4. Remblais 
Les terres sélectionnées provenant des déférentes fouilles et nécessaires pour les remblais 
seront mises en dépôt, dans la mesure du possible, à proximité des lieux à remblayer. 
Les remblais seront fortement compactés, par couches successives de 20 cm dô®paisseur, et 
arrosés convenablement pour éviter tout tassement ultérieur. Ils ne devront contenir ni 
d®tritus, ni souches, ni gravois, etc., compactage ¨ 95% de lôO.P.M. 
Si nécessaire, en complément des remblais provenant des fouilles, un remblai dôapport de 
terres latéritiques sableuses et sans argile sera exécuté dans les mêmes conditions que le 
remblai provenant des fouilles. 
Des essais de compacit® pourraient °tre ordonn®s par le contr¹le aux frais de lôentrepreneur. 
Ces essais seront effectués par une structure reconnue compétente au Togo 
 
Application : 
Forme sous dallage du sol, pourtours des ouvrages enterrés. 
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III BETON ï BETON ARME 

 
Article 8 : Consistance des travaux 
LôEntrepreneur r®alisera les diff®rents ®l®ments de béton, de béton armé entrant dans la 
construction du b©timent tels quôils sont pr®vus sur les plans. Ce sont : 
- les semelles de fondation ; 
- les dallages ; 
- les poteaux et les chaînages 
- les poutres 
- les dalles 
- les linteaux 
 

Article 9 : Prescriptions générales 
Tous les bétons doivent satisfaire aux conditions énoncées dans: 
- le règlement C.C.B.A.-66 et BAEL 83 et additifs, NV 65 
- le cahier des prescriptions techniques générales applicables aux travaux de maçonnerie, 

et béton armé du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment. 

¶ Acier pour armatures: 
Avant la mise en oeuvre, toute trace de terre, graisse et rouille doit être enlevée. Le pliage 
des barres est exécuté à froid. Les armatures sont maintenues fixes dans les coffrages afin 
dô®viter leur d®placement au moment du coulage. Les aciers doivent être placés à 2 cm du 
coffrage. 

¶ Agrégat: 
Le sable employé dans la confection des bétons est exempt de débris végétaux et de terre. 
Le gravillon employé peut être soit du granit concassé, ou du gravillon latéritique. Dans cette 
dernière hypothèse, le matériau est parfaitement lavé. 
NB : les agrégats sont fournis par les bénéficiaires 

¶ Eau: 
Lôeau de g©chage ne contient pas de mati¯res dissoutes ou en suspension. 

¶ Ciment: 
Les ciments utilis®s sont de la classe CPA 45. Lôentrepreneur peut proposer lôemploi dôautres 
ciments ¨ condition quôils pr®sentent les qualit®s requises pour lôex®cution du travail prescrit. 

 

Article 10 : Béton de propreté 
Afin dôisoler les semelles de fondation des fonds de fouilles, il sera coul® un béton de 
propret® dôune ®paisseur de 5 cm et dos® ¨ : 
- 150 Kg de ciment CPA 45 :3 sacs 
- 800 l de quartz   : 16 brouettes 
- 400 l de sable   : 8 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 
 

Article 11 : Semelles en béton cyclopéen 

Il sera coulé entre les deux faces des fouilles après un nettoyage et un arrosage, un béton 
cyclopéen dosé à : 
- 250 Kg de ciment CPA 45 5 sacs 
- 800 l de gravier 5/25   16 brouettes 
- 400 l de sable   9 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 
 

Article 12 : Semelles  béton armé  

Il sera coulé entre les deux faces des fouilles après un nettoyage et un arrosage, un béton 
armé dosé à : 
- 350 Kg de ciment CPA 45  7 sacs 
- 800 l de gravier 5/25    16 brouettes 
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- 400 l de sable   9 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 
Dimensions et armatures suivant plans approuvés par le contrôle. 
 
NB. Les brouettes ont chacune une capacité de 50 litres et devront être remplies comme si 
on les remplissait dôeau. 

 

Article 13 : Soubassement ï Aire de dallage ï Emmarchement 
Il sera exécuté au-dessus des semelles, une maçonnerie en agglos pleins de 20x20x40 dosé 
à 250 kg de ciment, 1000 l de sable ; puis un chaînage bas en béton armé sur pourtour, 
dosé à : 
- 350 Kg de ciment CPA 45 7 sacs 
- 800 l de gravier 5/25   16 brouettes 
- 400 l de sable   8 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 
 
Aire de dallage armé 
Lôaire de dallage sera ex®cut®e sur le sol parfaitement dress®, mis ¨ niveau et recouvert dôun 
film polyane de 100 à 120 micros. Elle sera en béton légèrement armé dosé à : 
- 300 Kg de ciment CPA 45 6 sacs 
- 800 l de gravier 5/25   16 brouettes 
- 400 l de sable   9 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 

Lôarmature du dallage sera compos®e de fer ¨ b®ton HAÅ 6 de mailles carrées 25 cm x 25 
cm. 

 

Article 14 : Béton armé 
Sauf indication contraire, tous les éléments en béton armé seront dosés à : 
- 350 Kg de ciment CPA 45 7 sacs 
- 800 l de gravier 5/25   16 brouettes 
- 400 l de sable   8 brouettes 
- 170 litres dôeau environ 
 
Un soin particulier sera observ® dans lôex®cution des ®l®ments de b®ton arm® et de b®ton 
contribuant ¨ lôesth®tique de lôouvrage. 

Lôarmature des poteaux raidisseurs, poutres sera en acier en HAÅ 10 pour les filants, HAÅ 6 
pour les étriers. 
Le jeu dôenduit en sur®paisseur des fa­ades sera arm® avec du grillage ç cage à poules » et 
il sera intégré au mortier de ciment un adjuvant du type SIKA.  

 

 

IV- MACONNERIES 

 

Article 15 : Consistance des travaux 
Les travaux de maçonnerie comprennent tous les éléments de structure autres que ceux 
réalisés en béton et en béton armé ainsi que tous les travaux de ravalement, de 
cloisonnement, notamment : 
- la construction des murs ; 
- la construction des cloisons ; 
- lôex®cution des enduits int®rieurs et ext®rieurs ; 
- lôex®cution des chapes, des raccordements, calfeutrements, etc. 
 



 
 

Programme Conjoint  « Communes du Millénaire »/ Région des Savanes. 
Appel dôOffres pour les travaux de réalisation des cantines scolaires dans les communes de Kountoiré et de Naki-Est                       28 

 

Article 16 : Dispositions générales relatives à la pose des maçonneries 

Des mesures seront prises pour que les mortiers, bétons, liants en poudre, etc., ne tâchent 
pas ou nôimpr¯gne pas les parements. 
Les maçonneries seront protégées contre les effets des intempéries excessives (chaleur, 
sécheresses, pluie, etc.). 
Par temps sec notamment, les maçonneries seront arros®es fr®quemment sôil est n®cessaire 
pour quôelles ne se dess¯chent brutalement. 
Apr¯s interruption, lôarase de reprise sera r®vis®e, nettoy®e et humect®e convenablement. 
Les chutes de terre ou autres mat®riaux dans les ma­onnerie quelles quôelles soient, seront 
soigneusement évitées. 
Tout élément, bloc aggloméré, brique, bloc de latérite taillée etc. fendu ou fêlé pendant la 
pose, sera remplacé à mortier neuf. 
 

Article 17 : Agglos  

La mise en îuvre des agglos se fera selon des r¯gles de lôart. Il pourra être exécuté 
des potelets de raidissements pour les cloisons de remplissage présentant des 
surfaces trop importantes, ceci afin dôam®liorer leur stabilit® (pas plus de 4m de 
longueur de mur sans raidisseur). 

Les agglos seront de la classe B40 et leur implantation se fera conformément aux plans 
dôarchitecture. Le mortier des ma­onneries sera dos® ¨ 300 kg de ciment par m3 de sable. 
Les types dôagglom®r®s utilis®s sont : 
- pleins de 20x20x40 
- pleins de 15x20x40 
- creux de 15x20x40 
Les joints des maçonneries auront 2 cm dô®paisseur. 
La tolérance dimensionnelle des blocs  de latérite taillés est de ± 15 mm. La dimension d'un 
bloc est : largeur=180 mm, hauteur =100 mm, Longueur =300 mm. Tous les blocs taillés qui  
dépasseraient cette tolérance seront refusés. 
 

Article 18 : Claustras 
Les claustras des trous dôa®ration seront jumel®s et munis de grillage anti-insectes. Leur 
choix sera fait par le contr¹le sur pr®sentation dô®chantillon par lôentrepreneur. 
 

Article 19 : Enduits 
Les surfaces à recouvrir devront être débarrassées convenablement pour obtenir un bon 
accrochage de lôenduit. Elles seront ®galement suffisamment humidifi®es pour que le support 
nôabsorbe pas lôeau du mortier. 
Des pr®cautions devront °tre prises pour parer ¨ lôaction dess®chante du soleil et du vent, en 
particulier pendant  les périodes de forte chaleur. 
 

Lôenduit sera constitu® par : 
- une 1ère couche dôaccrochage (gobetis) ou de rattrapage au mortier de ciment dos® ¨ 400 

Kg de ciment pour 1m3 de sable ou encore 8 sacs de ciment pour 1m3 de sable fin. 
- Une 2ème couche ou corps de lôenduit au mortier de ciment dos® ¨ 300 kg de ciment pour 

1m3 de sable fin. Un soin particulier sera observ® dans lôex®cution de cette derni¯re 
couche. 

 
Lô®paisseur totale des deux couches sera de 1,5 cm. La tol®rance de verticalité sera de 0,5 
cm par hauteur de 3m. 
Les enduits à peindre seront lissés, les enduits recevant la tyrolienne seront talochés. 
- une 3ème couche constituée de deux (2) sous couches teintées de projection à la 

moustiquette pour les enduits tyroliens de même dosage que la 2ème couche. 
- Pour les sur®paisseurs dôenduit contribuant ¨ lôesth®tique des fa­ades, une armature 

constituée de grillage « à cage à poule » sera utilisée. La surépaisseur aura 3 cm. 
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Article 20 : Chapes 
Elle sera directement incorpor®e au b®ton de dallage en cours dôex®cution. Elle sera liss®e 
et bouchardée. Toutes les précautions devront être prises pour obtenir une bonne 
planimétrie. 
 

Article 21 : Ragréage de béton armé 
Recoupement de toutes les balèvres et coulures, bouchement des manques de matières à 
lôaide de mortier de ciment normal C.P.A.45 (dosage 650 kg). 
Reprise par garnissage, si n®cessaire, des joints dans le cas dô®l®ments pr®fabriqu®s de 
b®ton arm® ¨ lôaide du m°me mortier. 
 

 

V - CHARPENTE  / COUVERTURE / ETANCHEITE 

 

Article 22 : Charpentes 
Elles seront constituées de pannes en IPN de 80 avec des supports de pannes en IPN 100 
ou fermes métalliques et prendra appuis sur le rampant en béton armé de section 0.15 x 
0.20 m. 
La liaison entre lôIPN et le rampant (b®ton dôarase ) se résume comme suite : 
- LôIPN est pos® sur une platine de 150x100x5 plaqu®e au b®ton rampant et soud®e aux 

deux tiges filetées, ancrées dans celui-ci. 
- Il sera immobilisé par boulonnage (boulon de 14 mm) entre deux échantignolles. 
- Les échantignolles seront aussi boulonn®es ¨ la platine ¨ lôaide des deux tiges filet®es. 
- Ci-joint le dessin de définition. 
 
Article 23 : Couvertures 
Elles seront en Tôle Bac Alu-zinc de 35/100ème pour l'ensemble des toitures et doivent 
comprendre :  
- des boulons crochet de diamètre 8 
- des rondelles de 3 cm 
- des cavaliers métalliques en acier galvanisé 
- des écrous de serrage 
- et des  cales en bois 
NB : toutes les charpentes doivent °tre trait®es dôun antirouille. 

L'étanchéité de la toiture sera exécutée au paxalumin 40  le long des murs d'acrotères. Elle 
sera pratiquée en système adhérent comprenant : 

- un E.I.F=enduit dôimpr®gnation ¨ froid (flinkotte) 
- un E.A.C=enduit dôapplication ¨ chaud (bitume) 
- un revêtement en paxalumin 
 
Article 24 : Faux plafonds 
Ils seront en contre-plaqué de 5 mm à peindre, solives de 6 x 4 sur une maille de 60 cm 
entre - axes. Les solives seront en lattes de bois rouges. La structure porteuse de faux 
plafond bois sera traitée au carbonyle. 

La ventilation est assurée par des claustras protégés par du grillage moustiquaire 
®vitant ainsi lôentr®e des reptiles et insectes dans le plafond. 
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VI. MENUISERIES METALLIQUES - BOIS 

 
Article 25 : Consistance des travaux 
Les travaux comprennent : 

¶ la fourniture et la pose de toutes les menuiseries métalliques, bois entrant dans la 
confection des portes, fenêtres, et ensembles divers y compris serrures et poignets de 
premier choix. 

¶ le respect des dispositions et des sens d'ouverture tels qu'ils figurent sur les plans. 

¶ l'entreprise devra respecter les prescriptions de sécurité et de durabilité. Les bâtis 
métalliques sont munis de bagues en bronze soudées pour les parties ouvrantes.  

¶ le scellement des cadres bâtis dans les murs, en parpaings se fait dans des réservations 
creusées en forme de queue d'aronde qui sont ensuite bourrées au  mortier de ciment 
dosé à 250 kg/m3 de CPA 45. 

 
Article 26 : Prescriptions techniques 
26.1 Les portes : Les accès sont en portes métalliques persiennes. Les serrures seront 
originales et de la marque française Vachette canon à petite clé. Les points de soudure 
b®n®ficieront ®galement de lôantirouille et de la peinture glyc®rophtalique. 
26.2 Les fenêtres : Elles sont en métalliques persiennes. Prévoir des pattes de scellement 
adéquates. Les portes et fenêtres, avant leur pose et après leur fabrication en atelier devront 
b®n®ficier dôune protection compl¯te dôantirouille. 
 
 

VII. PEINTURE  

 
Article 27 : Consistance des travaux 
Ces travaux comprennent : 
Travaux de ponçage, le dégraissage, le brossage et  toutes préparations des surfaces avant 
application de la peinture: 

¶ lôex®cution des surfaces t®moins suivant les teintes choisies par le ma´tre d'îuvre.   

¶ la fourniture et lôapplication de tous les produits 

¶ les raccordements de peinture 

¶ le nettoyage des locaux ainsi que les ouvrages ayant été salis au cours de  

¶ l'exécution des travaux de peinture. 
 
Article 28 : Prescriptions techniques 
28.1 Peinture sur enduits : Les enduits, après préparation des surfaces, seront brûlés au 
lait de chaux avant de recevoir des couches de peinture FOM. 
L'enduit extérieur recevra de la tyrolienne en deux couches. La première couche dite 
dôaccrochage sera en mortier fluide dos® ¨ 400 kg/m3 légèrement séché après exécution, il 
sera dressé à la règle pour recevoir la couche définitive dite couche tyrolienne. La couche de 
tyrolienne sera teint®e au choix du ma´tre dôîuvre. 
28.2 Peinture sur menuiserie métallique ï bois  
Les couches primaires de protection à l'antirouille seront exécutées au bichromate de zinc au 
minimum de plomb ou de tout autre produit de qualité similaire. Ses deux couches seront du 
type peinture à huile glycérophtalique. Il sera exécuté de la peinture vinylique (Fom) sur le 
faux plafond.  
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VIII. HYGIENE ET SECURITE DU CHANTIER 

 
Le chantier sera constamment tenu aussi propre que possible de façon à préserver 
l'efficacité des opérations et la sécurité des intervenants sur le chantier. 
 

IX. NETTOYAGE DU CHANTIER 

La réception Provisoire des travaux ne pourra être visée que si le chantier est livré dans un 
état de propreté convenable. Tous les gravats, résidus et déchets devront être évacués à 
une décharge publique et/ou enterrés à une profondeur suffisante. 
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CADRE DE BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES ET DETAILS ESTIMATIFS 
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N° Désignation U 
PU (en 
chiffres) PU (en lettre) 

I TERRASSEMENT       

1.1 Décapage du sol m
2
     

1.2 Implantation ff     

1.3 Fouilles en excavation pour semelles isolées m
3
     

1.4 Fouilles en rigoles pour fondation m
3
     

1.5 Remblai avec apport de terre m
3
     

II GROS-íUVRE       

2.1 Béton de propreté dosé à 150 kg/m
3
 m

3
     

2.2 Béton armé dosé à 350 kg/m
3 
pour semelles isolées m

3
     

2.3 
Béton armé dosé à 350 kg/m

3 
pour longrines, chaînage, 

poteaux m
3
     

2.4 Béton armé dosé à 300 kg/m
3 
pour dallage du sol m

3
     

2.5 Béton armé dosé à 350 kg/m
3 
pour marches et rampe d'accès m

3
     

2.6 Maçonnerie de fondation m
2
     

2.7 Maçonnerie pour élévation+ enduit m
2
     

III BADIGEON PEINTURE       

3.1 Foam intérieur m
2
     

3.2 Badigeon extérieur à la chaux vive teinté  m
2
     

IV MENUISERIE METALLIQUE       

4.1 Fenêtres métalliques persiennes de 1,20x1,40 U     

4.2 Portes métalliques de 2 battants 1,20x 2,70 U     

4.3 Portes métalliques 0,90x 2,70 U     

V CHARPENTE - COUVERTURE       

 5.1   IPN 80 pour pannes y compris peinture antirouille    ml      

 5.2  
 IPN 100 pour Support des IPN 80  y compris peinture 
antirouille   ml      

 5.3   Tôle bac (04 bacs) alu zinc de 35/100éme + crochets   m2      

 5.4   Étanchéité en paxalumin    FF     

     

 NB: Le sable et le gravier seront fournis par les communautés    

 Le décapage, les fouilles et les remblais sont également à la charge des communautés  
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CADRE DU DEVIS ESTIMATIF 
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Cadre du devis estimatif : pour une cantine 
 
 

N° Désignation U Qtité PU Montant 

I INSTALLATION         

1.1 Amené et repli du matériel  FF        1        

1.2 SOUS-TOTAL 0         

1.3 

1.4 TERRASSEMENT         

1.5 Décapage du sol m
2
 PM     

  Implantation ff 1     

  Fouilles en excavation pour semelles isolées m
3
 PM     

II Fouilles en rigoles pour fondation m
3
 PM     

2.1 Remblai avec apport de terre m
3
 PM     

2.2 SOUS-TOTAL 1         

2.3 

2.4 GROS-íUVRE         

2.5 Béton de propreté dosé à 150 kg/m
3
 m

3
 1     

2.6 Béton armé dosé à 350 kg/m
3 
pour semelles isolées m

3
 1,35     

2.7 
Béton armé dosé à 350 kg/m

3 
pour longrines, chaînage, 

poteaux m
3
 8,648     

  Béton armé dosé à 300 kg/m
3 
pour dallage du sol m

3
 9     

  Béton armé dosé à 350 kg/m
3 
pour marches et rampe d'accès m

3
 1     

III Maçonnerie de fondation m
2
 37     

3.1 Maçonnerie pour élévation+ enduit m
2
 238     

3.2 SOUS-TOTAL 2         

            

  BADIGEON PEINTURE         

  Foam intérieur m
2
 238     

IV Badigeon extérieur à la chaux vive teinté  m
2
 238     

4.1 SOUS-TOTAL 3         

4.2           

4.3 

  MENUISERIE METALLIQUE         

  Fenêtres métalliques persiennes de 1,20x1,40 U 3     

V Portes métalliques de 2 battants 1,20x 2,70 U 1     

 5.1  Portes métalliques 0,90x 2,70 U 2     

 5.2  SOUS-TOTAL 4         

 5.3  

 5.4  CHARPENTE - COUVERTURE         

   IPN 80 pour pannes y compris peinture antirouille    ml     100        

  
 IPN 100 pour Support des IPN 80  y compris peinture 
antirouille   ml       35        

      

      

      

   

NB: Le sable et le gravier seront fournis par les communautés 
Le décapage, les fouilles et les remblais sont également à la charge des communautés 
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RECAPITULATIF 
 

RECAPITULATIF 
      

LOT1 

      

N° DESIGNATION UNITE QUANTITE PU MONTANT 

I Installation, amené et repli FF 1   

II Cantine U 2   

  TOTAL HTVA  

      

      

      

LOT2 

      

N° DESIGNATION UNITE QUANTITE PU MONTANT 

I Installation, amené et repli FF 1   

II Cantine U 4   

  TOTAL HTVA  
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LES PLANS DES OUVRAGES 
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FACADE PRINCIPALE 
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FACADE POSTERIEURE 

 
 










